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LE PACS

Depuis le 1er novembre 2017, la mairie de Chailly-en-Brie est habilitée à enregistrer les
Pactes civils de solidarité.

QUI PEUT SE
PACSER ?

Les personnes majeures de même sexe ou de sexe différent vivant
en France.

LIEU DU
PACS ?

Dans la commune où les partenaires déclarent fixer leur
résidence commune.

QUEL RÉGIME MATRIMONIAL EST
POSSIBLE ?

Régime de séparation des patrimoines ;
Régime d’indivision.

À défaut de choix, c’est le régime de séparation des patrimoines qui s’applique.

PIÈCES OBLIGATOIRES À
FOURNIR

Une attestation sur l’honneur de non-parenté, non-alliance et résidence commune de
chacun des partenaires – Cerfa 15431-01 ;
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La déclaration conjointe d’un pacte civil de solidarité (PACS) – Cerfa 15725-03 ;
Un justificatif de domicile de moins de trois mois et au nom de chaque partenaire ;
Une pièce d’identité de chacun des partenaires en cours de validité (original) ;
Acte de naissance ou extrait de filiation (de moins de trois mois pour les actes français et
de moins de six mois pour les actes étrangers) pour chacun des partenaires.

PIÈCE FACULTATIVE À
FOURNIR

Convention de PACS complétée et signée par les deux partenaires – Cerfa 15726-02 ;

Pour les cas particuliers (veuvage, divorce…) des pièces complémentaires sont nécessaires,
renseignements auprès des services de la mairie.

Un examen des pièces de votre dossier sera effectué par le service de l’état civil qui fixera un
rendez-vous destiné à l’enregistrement du Pacs par l’officier d’état civil.

MODIFICATION DU PACS
:

Les deux partenaires doivent donner leur accord.
La demande doit se faire par lettre en recommandé avec AR.
Une convention modificative sera signée devant l’officier d’état civil.

Pièce à fournir :
Convention modificative – Cerfa 15791-01
Photocopie des pièces d’identité des deux partenaires en cours de validité

DISSOLUTION DU PACS
:

Le PACS prend fin par le décès de l’un des partenaires ou le mariage des partenaires entre



eux.
Si la dissolution est un choix personnel, une déclaration conjointe de dissolution de PACS
accompagnée de la copie des pièces d’identité en cours de validité doit être adressée en
mairie en recommandé avec AR.

À noter le PACS n’a pas d’effet sur la filiation des enfants, contrairement au mariage, une
reconnaissance reste obligatoire.

DOCUMENTS À
TÉLÉCHARGER

Convention de PACS – Cerfa 15726-02

Convention de modification de PACS – Cerfa 15791-01

Attestation sur l’honneur – Cerfa 15431-01

Déclaration conjointe de PACS – Cerfa 15725-03

Déclaration conjointe de modification de PACS

Déclaration conjointe de dissolution de PACS

Demande de délivrance d’un certificat de non PACS pour le partenaire de nationalité
étrangère
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